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SAS au capital de 20 000 euros
Siège social : 20 AVENUE VERAN DUBLE 84300 CAVAILLON

947 969 994 RCS AVIGNON
NON DISSOLUTION

Le 31/10/2024, l’assemblée générale a décidé, en application de l’article L.223-42 du code de commerce,
la continuation de la société malgré les pertes constatées.
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VAUCLUSE THERMIQUE SANITAIRE
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : 175 AVENUE DE LA MOINEAUDIERE 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
RCS d’AVIGNON n°817 712 797

AVIS DE MODIFICATION
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En date du 31/12/2024, l’associé unique a décidé à compter du 31/12/2024 d’augmenter le capital social
de 30 000 € par incorporation de réserves en le portant de 2 000 € à 32 000 €.
Article  6-APPORTS  et  7-CAPITAL  SOCIAL  REPARTIION  DES  APPORTS  des  statuts  modifié  en
conséquence.
Modification au RCS d’AVIGNON.
Le Président
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Bollène du 05/03/2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associée unique
Dénomination : UZAK
Siège : LD Bollène Nord Ecluse 170c Avenue Jean Moulin 84500 BOLLENE
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Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 500 €
Objet : L’exploitation d’un fonds de commerce de restauration rapide ou leur gérance sous l’enseigne
QUICK.
La création, l’acquisition, la vente, la location, la prise en location-gérance ou gérance-mandat de tout
fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, directement ou par
personne interposée, en lien avec ce qui précède.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : CEVENUP, Société à responsabilité Limitée au capital de 5 000 euros, dont le siège social
est 48 Rue Ballastre, 34070 Montpellier, immatriculée au RCS de Montpellier sous le n° 939 253 829
représentée par M. Skander HCHAICHI, Gérant.
Immatriculée au RCS AVIGNON.
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Cette annonce paraîtra le 7 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 01/03/2025, il  a été constitué une SC ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LES TRAVERS
Objet  social  :  L’acquisition  d’un  terrain,  l’exploitation  et  la  mise  en  valeur  de  ce  terrain  pour
l’édification d’un ensemble immobilier et l’exploitation par bail ou autrement de cette construction qui
restera  la  propriété  de  la  Société  ;  éventuellement  et  exceptionnellement  l’aliénation  du  ou  des
immeubles  devenus  inutiles  à  la  Société,  au  moyen  de  vente,  échange  ou  apport  en  société,  et
généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet
ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil  de la Société ;  tous
placements financiers pour son propre compte ainsi que la gestion desdits placements, comprenant
notamment l’acquisition, la détention, la gestion, l’arbitrage et la cession de valeurs mobilières, titres ou
instruments financiers, dans le respect des dispositions légales applicables aux sociétés civiles.
Siège social : 185 chemin du Pourtour, 84290 CAIRANNE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. BRUSSET Laurent 185 chemin du Pourtour 84290 CAIRANNE
Clause d’agrément :  Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec l’agrément préalable de la
collectivité des associés.

 

L’ARDOISE
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Suivant acte SSP du 06/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : L’ARDOISE
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 12 rue Pétramale – 84000 AVIGNON
Objet : Activité de restauration et exploitation de tout type de restaurant
Président : M. Baptiste JAN demeurant 12 rue Pétramale – 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

LE LAC
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LE LAC
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 600 euros
Siège social et Siège de liquidation : 152 Impasse Les Archers

84310 MORIERES LES AVIGNON
450 292 743 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31/12/2024 a décidé la dissolution anticipée de la Société
à compter du même jour et  sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel  dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Monsieur Hamid BOUHAYOUFI, demeurant 1732 chemin de Panisset
84130 LE PONTET, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter
le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 152 Impasse Les Archers 84310 MORIERES LES AVIGNON. C’est à
cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 27/02/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination sociale : COïNCIDANGLES
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 33 chemin des ferigoules – 84380 MAZAN
Objet : L’entretien, le dépôt, la réparation, la mise au point, la vente et la location de tous articles pour le
camping, le caravaning, les sports, le nautisme, le bricolage et en général, tout ce qui concerne le plein
air et les loisirs ainsi que toutes prestations de services s’y rapportant ;La vente d’insignes, jeux et
articles de musique et de papeterie, de tous articles d’habillement, de chaussures ainsi que tous articles
analogues ou accessoires à ceux ci-dessus désignés;La vente d’articles de maroquinerie, de bagagerie, et
de tous articles de voyage ;La vente de livres, publications et ouvrages, tous articles de librairie, tous
articles  et  produits  artisanaux et  tous  souvenirs  ;L’organisation  de  tous  voyages  et  séjours  ;Vente
d’articles d’équipement de la personne et/ou d’articles de sport et de loisirs,Le prêt-à-porter sous toutes
ses formes, féminin, masculin, enfant ainsi que la vente de chaussures et d’accessoires divers dans le

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 février 2026 |

Ecrit par le 24 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/27/   9/14

domaine de la mode,La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou
pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de
capital,  absorption ou fusion,L’accomplissement de prestations de service en matière administrative,
informatique, commerciale, de formation, de direction et plus généralement de tous types de prestations
de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe.
Président : AVIGNON TEXTILE DISTRIBUTION, Société à responsabilité limitée au capital de 114 000
€, ayant son siège social 33 Chemin des Férigoules à MAZAN (84380), immatriculée au RCS d’AVIGNON
sous le n°492 669 346,
Clause d’agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.La cession des actions de l’associé unique est libre.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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Suite au PV en date du 31.01.2025 de la société PERFORMANCE IMMOBILIER, SARL au capital de 10
000 euros sis 1 rue Portail Matheron 84000 AVIGNON RCS 497 872 747 AVIGNON, il a été constaté :
– transfert du siège social au 13690 GRAVESON 2 avenue du Docteur Pramayon à compter du 31.01.2025
Radiation au RCS de AVIGNON. Nouvelle immatriculation au RCS de TARASCON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 21 février 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : LOCALIE
Siège social : 14 rue de la Peyrolerie, 84000 AVIGNON
Objet social : Restauration traditionnelle
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Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 2 000 euros
Gérance :  Madame Loraine PEIFFER demeurant 1485 route d’Orange 84250 LE THOR et Madame
Coralie MOSTOSI demeurant 636 chemin des Plâtriers 84150 JONQUIERES
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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Alégria Avocats
Société d’exercice libéral à responsabilité limitée d’Avocats

au capital de 4 000 euros
Siège social : 119, Avenue Georges Clémenceau 84200 CARPENTRAS
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441 354 792 RCS AVIGNON
Aux termes d’une délibération en date du 31/12/2024, l’AGE a décidé de nommer en qualité de nouveau
cogérant M. Nicolas MASQUEFA, demeurant 228, Rue du Consulat, 84210 SAINT-DIDIER, pour une
durée illimitée à effet du 01/01/2025.
Pour avis
La Gérance
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THE COOKIES C & Z
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 020 euros
Siège social : 1-3 RUE HENRI FABRE 84000 AVIGNON

898 046 214 RCS AVIGNON
Aux termes d’une délibération en date du 27 octobre 2023, l’Assemblée Générale Extraordinaire des
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associés, statuant en application de l’article L. 223-42 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas
lieu à dissolution de la Société.
Pour avis
La Gérance
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée électronique en date à AVIGNON du 1er mars 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à capital variable.
Dénomination : CARO.
Siège : 7 RUE MAZAN, 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans.
Capital souscrit : 100 euros.
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Montant en dessous duquel le capital ne peut être réduit : cinquante (50,00 €) euros.
Objet : L ‘acquisition du fonds de commerce de restauration et de traiteur exploité par la SAS La Cour de
Caro,  7  RUE MAZAN 84000  AVIGNON,  l’exploitation  dudit  fonds  de  commerce,  toute  activité  de
prestation et de service dans le domaine de la restauration.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque action donne droit à une voix.
Président : BERTRAMOND Joël demeurant 31 Avenue Julien Guigue 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON-84000.
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